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2 – De l’humanisme  juridique aux processus d’humanisation 

Comment meurent les mythes et pourquoi naissent les utopies? 
Les courants antihumanistes et la mort du mythe  
- Anti-humanisme savant 
- Anti-humanisme marchand  
Les tentatives de refondation et la transformation du mythe en utopie  
- Les courants néo-humanistes 
- Les courants trans- ou post-humanistes 
A l’épreuve de la mondialisation, les instruments juridiques comme processus 
d’humanisation ?   
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